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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-35003

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 26-35003

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-132791

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Petit-QuevillyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21760498200017N° National d'identification : 
PETIT-QUEVILLYVille : 

76140Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISSION DE COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE Intitulé du marché : 
LA SANTE (NIVEAU 2) DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE DECONSTRUCTION DES ECOLES E.TRIOLET 
ET L. ST JUST ET DE DEPOLLUTION DU SITE - QUARTIER DE LA PISCINE A PETIT-QUEVILLY

71317210Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Valeur technique sera notée en fonction de la règle de proportionnalité Critères d'attribution : 
indiquée dans les sous critères et sur la bas des temps d'interventions proposés par le candidat dans 
les tableaux de l'annexe 2 de l'acte d'engagement. : 60% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 11 Date d'attribution : 05/03/26 Marché n° : 2026ville021 Apave 
Infrastructures Et Construction France, 2 Rue Des Mouettes, 76130 Mont-Saint-Aignan Montant Ht min 
: 8 085,00 Euros

07/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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